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Logette candélabre

Mur de soutènement

Enrochement

Grilles en panneaux rigides de 1.00m 

Nota:  Système de coordonnées: Projection Lambert 93 zone 3 (CC44) déterminé par GPS (TERIA).

Limite zone constructible

N° de lot

NOMENCLATURE

21.36 Cote périmétrique

Accès du lot imposé

pp

Parking visiteur

pv

Voirie

Point de niveau (terrain naturel)64.63

Interface "Feux de forêts" 15 ml d'emprise

Parking privé réalisé par l'acquéreur.

3

Les piscines et leurs annexes

R+0 uniquement - Hauteur 5,50m max.

(Emplacement imposé)

pourront être autorisées
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